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Introduction 

Préambule 

Le rapport sur l’égalité femmes-hommes sur le territoire est un document réglementaire qui s’impose aux 

communes et aux intercommunalités de plus de 20 000 habitants.  

Il a été instauré par l’article 61 de la loi 2014-873 du 4 août 2014, et le décret du 24 juin 2015 en fixe le contenu :  

1. La première partie concerne le bilan des actions conduites au titre des ressources humaines de la 
collectivité territoriale. 

2. La seconde partie concerne le bilan des politiques publiques mises en œuvre sur le territoire pour 
favoriser l’égalité femmes-hommes. 

La première partie fait l’objet d’une présentation en comité technique (CT).  

La loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019 a renforcé les obligations des employeurs 

territoriaux en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. Cette loi a également 

instauré le rapport social unique, qui regroupera à compter du 1er janvier 2021, les données relatives à la 

gestion prévisionnelle des emplois et compétences, aux parcours professionnels, aux recrutements, à la 

mobilité, à la formation, à la rémunération, à l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes, à la 

santé et sécurité au travail, au handicap et à la lutte contre les discriminations… La partie 1 du rapport sur la 

situation comparée intègrera ce rapport social unique, à l’avenir.  

 Références  

Code général des collectivités territoriales  

Article D2311-16 :  

1/ En application de l'article L. 2311-1-2, le maire présente au conseil municipal un rapport annuel sur la 

situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes sur son territoire. Cette présentation a lieu 

préalablement aux débats sur le projet de budget. 

 

2/ Le rapport fait état de la politique de ressources humaines de la commune en matière d'égalité 

professionnelle entre les femmes et les hommes. A cet effet, il reprend notamment les données du rapport, 

présenté en comité technique comme prévu à l'article 51 de la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012, relatives au 

recrutement, à la formation, au temps de travail, à la promotion professionnelle, aux conditions de travail, à la 

rémunération et à l'articulation entre vie professionnelle et vie personnelle.  

 

Le rapport comporte également un bilan des actions menées et des ressources mobilisées en matière d’égalité 

professionnelle entre les femmes et les hommes et décrit les orientations pluriannuelles. Ce bilan et ces 

orientations concernent notamment les rémunérations et les parcours professionnels, la promotion de la parité 

dans le cadre des actions de formation, la mixité dans les filières et les cadres d’emplois, l’articulation entre vie 

professionnelle et vie personnelle, la prévention de toutes les violences faites aux agents sur leur lieu de travail 

et la lutte contre toute forme de harcèlement. 

 

3/ le rapport présente les politiques menées par la commune sur son territoire en faveur de l’égalité entre les 

femmes et les hommes, telles que définies à l’article 1er de la loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle 

entre les femmes et les hommes. Il fixe des orientations pluriannuelles et des programmes de nature à favoriser 

l’égalité entre les femmes et les hommes.  

 

Ce rapport comporte un bilan des actions conduites à cette fin dans la conception, la mise en œuvre et 

l’évaluation des politiques publiques de la commune. Il présente notamment le suivi de la mise en œuvre de la 

clause d’égalité dans les marchés publics. Il peut comporter également une analyse de la situation économique 

et sociale en matière d’inégalité entre les femmes et les hommes dans la commune, à partir d’un diagnostic 

fondé sur les interventions relevant de sa compétence et sur les données des bénéficiaires de ses politiques. Le 

rapport recense les ressources mobilisées à cet effet. 
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Partie I :   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

VOLET INTERNE 
- données 2019 - 

EGALITE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES 

AU SEIN DE LA VILLE 
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I. La politique des ressources humaines de la collectivité 

Habituellement, les chiffres présentés sont ceux issus de données réunies à partir du périmètre et des calculs 
nécessaires à la réalisation du bilan social, ceci afin de respecter une certaine cohérence entre les différents 
rapports remis à l’administration. Les chiffres et informations contenus ici, valent pour l’année 2019 et plus 
précisément au 31.12.2019 (sauf mention contraire). 

  
 
 

 
 

A) Données liées aux effectifs, leur répartition et leur évolution 

a) Répartition des effectifs par sexe 

 
 

 

  

64,5% 

35,5% 

Répartition des agents titulaires par sexe en 2019 

Titulaires femmes Titulaires hommes

ECLAIRAGE NATIONAL, dans la fonction publique :  

5,53 millions d’agents, soit 20 % de l’emploi total en France. En 2017, 62 % des agents de la 

fonction publique sont des femmes (46 % dans le secteur privé). Ce taux est de 56 % dans la 

fonction publique de l’état (FPE), 61 % dans la fonction publique territoriale (FPT) et 78 % dans la 

fonction publique hospitalière (FPH). 
Source : DGAFP, chiffres clés de l'égalité pro éd. 2019 – données 2017 

0 

COMPARAISON :  

Conseil département 44 : Près de 67 % de femmes et 

33 % pour les hommes.  
Source : RSMEFH – données 2018 

 

Ville de Saint-Herblain : Stabilité de l’effectif 

permanent depuis 3 ans avec  

1 024 agents en 2019, après une baisse de 21 agents 

entre 2016 et 2017 
Source : BS2019 (données2019) 

 

 

Analyse à Rezé :  

Le nombre de titulaires a baissé notamment chez les 

femmes avec - 3,5 % entre 2017 et 2019 (cf. données 2019 – 

BS2020). Le nombre d’hommes quant à lui reste stable. 

 

L’effectif global des titulaires a diminué de près de 3,9 % 

sur la période 2015-2019 :  

- 647 titulaires en 2019 avec 417 femmes et 230 

hommes, 

- 673 titulaires en 2015 avec 438 femmes et 235 

hommes. 

 

Plus de 6 agents sur 10 sont des femmes :  

La répartition entre les femmes et des hommes reste 

également stable à 64 % soit 0,5 pt de moins (/ 2017), et 

36 % d’hommes. En 2015 les femmes représentaient 68% 

de l’effectif et 32 % pour les hommes. La part des hommes 

augmente donc d’année en année, mais demeure loin 

d’atteindre un équilibre. 

 

Les effectifs présentés dans ce rapport sont principalement ceux des agents titulaires exceptés pour les paragraphes sur les 

effectifs moyens, le handicap et la formation où il s’agit alors des titulaires et de l’ensemble des contractuels rémunérés sur 

l’année. 

https://www.bing.com/images/search?view=detailV2&ccid=Dzab26ef&id=5D5E0789877467775AB984ACBF5759A4F1F2D3D4&thid=OIP.Dzab26ef9UPjG-UuHfzrHQHaHa&mediaurl=https://upload.wikimedia.org/wikipedia/commons/thumb/2/25/Info_icon-72a7cf.svg/768px-Info_icon-72a7cf.svg.png&exph=768&expw=768&q=informations&simid=608001453880117912&selectedIndex=12
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b) Répartition des effectifs par catégorie hiérarchique 

  

 

 

 

  

COMPARAISON :  

Conseil départemental 44 : Par rapport à la répartition globale des effectifs 

permanents, les femmes sont plus nombreuses dans l’ensemble des catégories, 

notamment en catégorie B, où elles représentent 78,7 % des effectifs : 

- 68,6 % des femmes en A et 31,4 % des hommes en A, 
- 78,7 % des femmes en B et 21,3 % des hommes en B, 
- 57,2 % des femmes en C et 42,8 % des hommes en C. 

Source RSMEFH – données 2018 

 

Ville de Saint-Herblain : En 2019, comme en 2018 la grande majorité des agents 

se situe en catégorie C, soit 65 %, 21 % en catégorie B et 14 % en catégorie A. 

Cette répartition est stable et correspond au clés de lecture des effectifs 

communaux. 
Source BS2019 – données 2019 

 

ECLAIRAGE NATIONAL, dans la fonction 

publique territoriale (FPT) :  

Cat A : 62 % de femmes / 38 % d'hommes 

Cat B : 63 % de femmes / 37 % d'hommes 

Cat C : 61 % de femmes / 39 % d'hommes 
Source : DGAFP, chiffres clés de l'égalité pro éd. 2019 – données 2017 

Analyse à Rezé :  

- C’est dans la catégorie C que l’on observe une baisse significative du nombre de femmes de 5,4 % ( -17 femmes soit 294 femmes). Les 

hommes restent au même nombre à 148 agents par rapport à 2017. 

- Quant aux catégories A, les femmes baissent avec – 2 agents (soit 43 agents). Les hommes restent stables avec 29 agents (30 en 2017). 

Pour la catégorie B, la part des femmes augmente de 4 agents avec 80 agents, celle des hommes baisse à 53 agents (55 en 2017).  
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c) Répartition des effectifs par filière en 2019 

  

 

 

  

Administrative 
35% 

Animation 
9% 

Culturelle 
6% 

Sociale 
24% 

Sportive 
1% 

Technique 
25% 

Répartition des effectifs féminins par filière 

Administrative 
12% 

Animation 
8% 

Culturelle 
9% 

Sociale 
1% 

Sportive 
3% 

Technique 
67% 

Répartition des effectifs masculins par filière 

Administrative 
27% 

Animation 
8% 

Culturelle 
7% 

Sociale 
16% 

Sportive 
2% 

Technique 
40% 

Répartition des effectifs globaux par filière 

ECLAIRAGE NATIONAL: 

Dans la fonction publique territoriale, les filières les plus 

féminisées sont les filières sociale et médico-sociale avec 

96 % (+1 pt), administrative 82 %, médico technique 77 % (-

1 pt) et animation 72 %.  
Source : DGAFP, chiffres clés de l'égalité pro éd. 2019 – données 2017 

COMPARAISON 

Conseil départemental 44 : La filière sociale et médico-sociale est la 

filière la plus féminisée avec un taux de 92,8 %, suivie par la filière 

« administrative » avec 85,8 %. A elles deux, elles représentent 79,2 % 

des emplois de catégorie B, ce qui explique la surreprésentation des 

femmes dans cette catégorie. A l’inverse, les hommes sont 

surreprésentés dans les filières « technique et sportive » à 60,2 % et 

71,4% des effectifs. 
Source RSMEFH – données 2018 

 

Ville de Saint Herblain : En 2019, comme les années précédentes, la 

plus grande partie des agents se trouve dans la filière technique 

(34,57 %) puis dans la filière administrative (25,59 %), médico-sociale 

et sociale (17,09 %), animation (10,35 %), culturelle (7,72 %). Les 

filières sportive et police municipale sont les moins représentées, 

respectivement 1,27 % et 1,07 %. 
Source BS2019 – données 2019  

 

Analyse à Rezé : 

 

La filière technique est la plus représentée au sein de la 

collectivité (257 agents titulaires), les hommes représentent près 

de 60 % de l’effectif de la filière technique avec 153 agents. 

Les filières administratives et sociales sont majoritairement 

féminines. Seuls 15,4 % d’hommes sont représentés au sein de la 

filière administrative (soit 27 agents sur 175) et 2,9 % d’hommes 

au sein de la filière sociale (3 hommes sur 103 agents).  

L’effectif de la filière animation continue de progresser depuis 

2015 avec une augmentation de 37,5 %. 
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153 

151 

148 

28 

26 

27 

75% 80% 85% 90% 95% 100%

2015

2017

2019

Filière administrative 

femmes hommes

108 

103 

100 

3 

3 

3 

95% 96% 97% 98% 99% 100%

2015

2017

2019

Filière sociale 

femmes hommes

28 

35 

37 

12 

16 

18 

0% 20% 40% 60% 80% 100%

2015

2017

2019

Filière animation 

femmes hommes

5 

6 

4 

9 

7 

8 

0% 20% 40% 60% 80% 100%

2015

2017

2019

Filière sportive 

femmes hommes

24 

24 

24 

24 

23 

21 

0% 20% 40% 60% 80% 100%

2015

2017

2019

Filière culturelle 

femmes hommes

120 

113 

104 

159 

158 

153 

0% 20% 40% 60% 80% 100%

2015

2017

2019

Filière technique 

femmes hommes

Analyse à Rezé :  

 

Les recrutements à la Ville de Rezé s’opèrent sur la base de la formation, de l’expérience, des compétences, des 

aptitudes à prendre en charge les fonctions et les responsabilités du poste à pourvoir ainsi que des capacités des 

candidats à s’intégrer dans un collectif de travail. Il n’y a donc pas d’emploi prédéterminé par genre. Toutefois, à l’instar 

des données nationales précisées précédemment, les emplois de certaines filières sont très majoritairement occupés par 

des femmes (administrative, animation, et surtout sociale et médico-sociale).  

 

Ces statistiques illustrent les difficultés à recruter des hommes ou des femmes sur certaines filières, par défaut de 

candidats, car les choix d’orientations professionnelles se sont opérés bien en amont. Par ailleurs, le relatif équilibre sur 

certaines filières cache une réalité bien différente selon les métiers. Ainsi, au sein de la filière technique, les postes 
d’agents de propreté sont occupés par des femmes, alors que les emplois liés aux métiers du bâtiment sont 

majoritairement occupés par des hommes. 
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d) Répartition des effectifs physiques moyens payés par statut – titulaires / contractuels 

L‘effectif physique moyen payé correspond à la moyenne des effectifs rémunérés sur l’ensemble de l’année civile 

(donnée issue du débat d’orientation budgétaire). 
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Répartition des effectifs physiques moyens en 
2017 

 

Titulaires Contractuels
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Répartition des effectifs physiques moyen 
payés en 2019 

 

Titulaires Contractuels

Analyse à Rezé :  

 

Entre 2017 et 2019, la part des contractuels dans l’effectif féminin a augmenté de 3,5 points pour atteindre 40,5 % de 

l’effectif total des femmes. Sur la même période, la part des contractuels dans l’effectif masculin a diminué de 1,3 point. 

 

L’effectif contractuel est composé à 80,7 % de femmes et à 19,3 % d’hommes. La part des femmes est accentuée chez les 

agents contractuels notamment sur les postes d’animateur périscolaire, d’agent de propreté et d’Atsem. Ces postes sont 

occupés majoritairement par des femmes. 

ECLAIRAGE NATIONAL : 

59 % de femmes titulaires et 67 % de femmes parmi 

les contractuels (- 1pt). 
Source : DGAFP, chiffres clés de l'égalité pro éd. 2019 – données 2017 
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e) Données liées aux fonctions d’encadrement 

 

Répartition femmes-hommes sur les postes à responsabilité en 2019 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

femmes 
60% 

hommes 
40% 

Emplois fonctionnels 

femmes 
62% 

hommes 
38% 

Postes de directions 

femmes 
62% 

hommes 
38% 

Responsables de service 

ECLAIRAGE NATIONAL : 

 

Emplois d'encadrement supérieur et de direction (ESD) : 37 % de femmes (+1 

point) / 63 % d'hommes. 

Dans la FPT, les femmes représentent 31 % des ESC et 52 % des 12 229 agents 

de catégorie A+. 

 

A noter que dans les trois versants de la fonction publique, les hommes sont 

plus âgés que les femmes dans les emplois A+ (+ 3,8 ans dans la FPT). La part 

des femmes est systématiquement supérieure chez les moins de 30 ans (+1,5 

pt) et inférieure chez les plus de 50 ans (-13,4 ans dans la FPT), ce qui semble 

démontrer une féminisation récente des emplois supérieurs. 

 
Source : DGAFP, chiffres clés de l'égalité pro 2019 éd.2019 – données 2017 

 

COMPARAISON 

 

Conseil départemental 44 : 

Sur les fonctions d’encadrement, la parité est 

atteinte avec 51,8 % de ces postes occupés par 

des femmes et 48,2 % par des hommes. 
Source RSMEFH – données 2019 

 

Ville de Saint Herblain :  

Sur 171 encadrants en 2019, la ville compte 

102 femmes (soit près de 60 % des 

encadrants) et 69 hommes (soit 40 %) à 

l’image de la structure de la ville.  
Source BS2019 – données 2019 

 

Analyse à Rezé :  

Les emplois fonctionnels sont occupés par 3 femmes et 2 hommes. Une majorité de femmes occupe des emplois de direction (10 femmes et 6 
hommes). Cette répartition reste la même qu’en 2018 avec une tendance vers un équilibre entre les femmes et les hommes. 

Les 45 postes de responsable de service sont répartis entre 28 femmes (+ 3 femmes) et 17 hommes (+1 homme ). 
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f) Répartition des travailleurs handicapés par catégorie et par sexe - titulaires et agents 
contractuels permanents 
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Analyse à Rezé :  

L’indicateur recense le nombre de titulaires, stagiaires et contractuels sur emploi permanent bénéficiaires de 

l’obligation d’emploi et rémunérés au 31.12.2019. Les agents bénéficiant d’une allocation temporaire d’invalidité suite 

à accident du travail ou maladie professionnelle sont également comptabilisés :   

- 44 femmes sont en situation de handicap et bénéficiaires de l’obligation d’emploi, soit 6,6 % de l’effectif 

total féminin, 

- 28 hommes sont en situation de handicap, soit 10,7 % de l’effectif total masculin. 

Ainsi, au regard de l’effectif concerné, les hommes sont davantage impactés par le handicap que les femmes avec 

respectivement, 3 hommes et 12 femmes supplémentaires depuis 2017. 

Par ailleurs, les agents de catégorie C sont davantage concernés par le handicap que les autres catégories. 

 

Précision : la notion de travailleur handicapé inclut les agents en situation de reclassement. 

 

Rappel règlementation : obligation pour tout employeur public d’au moins 20 agents en équivalent temps plein (ETP) 

de faire une déclaration annuelle d'effectif (titulaires et non titulaires) et de verser au Fonds pour l'Insertion des 

Personnes en situation d’handicap dans la Fonction Publique (FIPHFP) une contribution si le taux d'emploi n'est pas 

de 6 %. La Ville ayant atteint ce taux depuis 2012 (cf. déclaration 2013), aucune contribution n’a été versée au FIPHFP 

depuis 2013 (taux d’emploi légal : 7,91 % et taux d’emploi direct à 7,66 %). 

A noter que ces chiffres ne prennent pas en compte le CCAS qui n’est pas assujetti à l’obligation d’emploi. 

ECLAIRAGE NATIONAL : 

Dans la fonction publique territoriale 52 % (- 10 pts) des 

bénéficiaires de l’obligation d’emploi des travailleurs sont 

des femmes :  

43 % (- 13 pts) dans la FPT  

81 % (+ 20 pts) dans la FPE  

67 % (- 10 pts) dans la FPTH) 
Source : DGAFP, chiffres clés de l'égalité pro éd. 2019 – données 2017 

 

 

COMPARAISON : 

Ville de Saint Herblain : La ville a atteint le taux d’emploi de 6 % 

depuis 2012, elle ne verse aucune contribution au FIPHFP depuis 

2013.  

Le taux d’emploi direct pour 2019 est de 9,19 % (10,02 % en 2018) 

hors dépenses ouvrant droit à une réduction d’unités manquantes. 

Le taux d’emploi légal pour 2019 est de 9,57 % avec dépenses pour 

travaux et fournitures auprès des ESAT et ateliers protégés (10,51 % 

en 2018). 
Source BS2019 données 2019 
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g) Pyramide des âges des agents titulaires  
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COMPARAISON : 

Ville de Saint Herblain :  

La majorité des agents se situe 

dans la tranche âge des 50-54 ans.  

En 2019 la moyenne d’âge des 

agents de la collectivité est de 46 

ans et 2 mois. Les plus de 50 ans 

représentent 41,50 % de l’effectif 

permanent, en hausse par 

rapport à 2018 (39,86 %). On note 

une certaine stabilité des 60 ans 

et plus en 2019. Ce vieillissement 

peut s’expliquer par la baisse des 

recrutements extérieurs mais 

également par la baisse des 

jeunes (20-25 ans) avec l’arrêt des 

recrutements de jeunes sur le 

dispositif emplois d’avenir. 
Source BS2019 données 2019 

 

 

 

 

ECLAIRAGE NATIONAL :  

Dans la fonction publique la moyenne d’âge est de 43,5 ans pour les femmes (+ 2 ans) et de 43,1 ans pour les hommes (+ 2,7 ans).  C’est au sein de la 

fonction publique territoriale que la moyenne d’âge est la plus élevée. L’âge moyen a augmenté avec 45,5 ans (+ 2 mois) pour les femmes et 45,1 ans (+ 1 

mois) pour les hommes. 
Source : DGAFP, chiffres clés de l'égalité pro éd. 2019 – données 2017 

 

Analyse à Rezé :  

 

La pyramide des âges a évolué avec une augmentation des agents dans les tranches 45-49 ans et 

55-59 ans et une diminution dans les tranches d’âges précédentes.  

 

Cela traduit la poursuite du vieillissement des effectifs et la nécessité d’accompagner les fins de 

carrière dans les années à venir.  

 

La part des femmes de + 50 ans représente près de 49 % de l’effectif féminin. Pour les hommes, 

cette part représente 43 % de l’effectif masculin. Les tranches d’âge à partir de 35 ans 

concentrent plus des 2/3 tiers des effectifs féminins (89 %) et masculins (87 %).  

Les femmes sont les plus majoritaires dans plusieurs tranches d’âge de plus de 40 ans.  

La tranche d’âges 30 - 34 ans est celle où l’équilibre entre les femmes et les hommes est le plus 

proche, avec 30 femmes (57,6 %) et 22 hommes (42,4 %). 

 

De même, il demeure une forte présence des femmes au-delà de 60 ans par rapport aux 

hommes :  

- 6,5 % de l’effectif féminin ont + de 60 ans, 

- 4,7 % de l’effectif masculin ont + de 60 ans. 

Ceci peut s’expliquer par un recours plus important aux temps partiels ou aux congés parentaux 

pour les femmes que les hommes. Elles sont aussi davantage concernées par le travail à temps 

non complet.  Pour ne pas impacter les montants de leur pension, elles décalent lorsque cela est 

possible (pénibilité du travail) leur départ à la retraite. 

L’âge médian reste globalement le même qu’en 2017 avec pour les femmes 49 ans et 4 mois (+ 3 

mois) et pour les hommes, 48 ans et 1 mois (+ 1 mois) 
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B) Données liées à l’organisation du travail  

a) Temps partiels des agents titulaires 
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Analyse à Rezé :  

La répartition des effectifs selon la durée du travail montre que ce sont majoritairement les femmes et plus 
particulièrement en catégorie C qui ont recours au temps partiel.  

Avec 90 % des temps partiels occupés par des femmes, Rezé se situe au-dessus de la moyenne nationale (82 % / ensemble 
des fonctions publiques). Le personnel féminin reste majoritaire dans le choix du temps partiel (elles sont 87 contre 10 
hommes) : 

- 100 % des demandes sont acceptées : 134 en 2019, soit une augmentation de 27,6 % (105 demandes en 2015), 
- Les demandes sur autorisation représentent 89 % des demandes en 2019 (contre 80 % en 2017 et 2015),  

Sur la période 2017-2019, le nombre de femmes bénéficiant d’un temps partiel a diminué de 18,7 % passant de 107 à 87 
agents. Le nombre d’hommes à temps partiel a quant à lui augmenté de 25 %, passant de 8 à 10 (en progression depuis 
2015). 

Cette situation des agents titulaires à temps plein et à temps partiel met en évidence de façon assez nette que les 
femmes sont majoritairement concernées par ces choix entre le temps plein et le temps partiel. Ce qui peut avoir un 
impact sur la fin de leur carrière. 

A noter que le bilan social 2019 ne fait pas ressortir de données par sexe sur le temps non complet (cf. données globales 
du BS2019 présenté en comité technique du 08.12.2020). 
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b) Temps non complet des agents titulaires et contractuels 

 
 
 

 
 

 
 

Le bilan social données 2019 ne permet pas de faire ressortir cet indicateur par sexe (titulaires et contractuels), 

seulement des données globales (cf. présentation dans le bilan social 2019 – CT08/12/2020). Avec la mise en place 

du prochain rapport social unique, cette distinction par sexe pourrait être davantage mise en avant. 

 

 

 

 

  

2015 2017 2019

Temps non complet 15,90% 15,3% 12,8%

Temps complet 84,10% 84,7% 87,2%
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2015 2017 2019

Temps complet 26,60% 16,7% 17,4%

Temps non complet 73,00% 83,3% 82,6%
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Il faut distinguer temps non complet et temps partiel. Les agents travaillant à temps non 

complet effectuent une durée de travail inférieure à 35 heures car leur emploi ne nécessite 

pas un temps complet. Le temps partiel est un temps de travail choisi par l’agent sur une 

période définie. 

Analyse à Rezé :  

Les temps complets ont augmenté de 3 
points depuis 2015, tandis que les temps 
non complets ont diminué de 3 points en 
particulier pour les métiers de la propreté 
avec la création de poste multi-emplois 
propreté-périscolaire. 

Cela traduit la volonté de la ville de 
réduire dès que possible la précarité des 
postes de travail. 

Les agents contractuels sur emplois 
permanents sont majoritairement à 
temps non complet. 

La majorité d’entre eux occupe des 
emplois d’aide à domicile, d’aide-
soignant, d’agent de propreté et d’Atsem. 

COMPARAISON : 

Ville de Saint Herblain : L’évolution des ETP 

représente une hausse de 3,88 ETP entre 2018 et 

2019. La répartition entre les temps complets et 

incomplets reste cependant stable. 

Les postes à temps incomplet restent 

majoritairement occupés par des femmes. Une 

grande partie de ces postes sont affectés à la 

direction Education sur des fonctions d’agents 

entretien et ou restauration.  Sociologiquement, 

ces métiers font l’objet d’une représentation 

sociétale extrêmement sexuée. Ainsi les métiers 

d’agents d’exécution au sein des écoles restent 

encore très féminisés. 
Source : BS2019 données 2019 
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C) Données liées à la carrière 

a) Les avancements de grade et d’échelon 
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COMPARAISON 

Ville de Saint Herblain : Sur les 109 avancements de 

grade en 2019, plus de 66 % ont concerné des femmes 

(72 avancements de grade). 

En 2019, comme en 2018, le rapport femmes/hommes 

promus est plutôt en faveur des hommes. 
Source BS2019 – données 2019 

Analyse à Rezé :  

En 2019, concernant le déroulement de carrière des agents : 

- L’avancement d’échelon a bénéficié à 173 femmes et 79 hommes 
(contre 152 femmes et 88 hommes, soit 240 agents en 2017), 

- L’avancement de grade a bénéficié à 98 agents, 73 femmes et 25 
hommes (contre 64 agents en 2017 : 45 femmes et 19 hommes). 

- La promotion interne a entrainé la nomination de 5 agents : 3 
femmes et 2 hommes. 

 

- Parmi les 25 nominations stagiaires par recrutement direct :  
10 agents ont bénéficié d’une nomination suite à la réussite d’un 
concours ou d’un examen professionnel : 8 femmes et 2 hommes. 
 

- 17 agents ont été titularisés à l’issue de leur stage. 

ECLAIRAGE NATIONAL : 

Les femmes réussissent mieux le concours d’accès 

aux postes de catégorie A (58 % parmi les présents 

et 70 % parmi les recrutés), moins bien en catégories 

B (respectivement 55 % et 49 % des femmes) et C (63 

% et 57 %). 

La part du changement de catégorie hiérarchique 

est de 0,9 % pour les femmes et 1 % pour les 

hommes. 
Source : DGAFP, chiffres clés de l'égalité pro éd.2019 – données 2017 
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b) Congé parental 

 

Répartition hommes/femmes concernant le congé parental : 

N = 2019 
1ère période de congé parental 

commencée en année N 

Congé parental commencé 
antérieurement à année N et 

poursuivi en année N 

femmes 8 1 

hommes 0 0 
Nb : sont également comptabilisés les agents ayant pris un congé parental de moins d’un an 

 

 

 

 

 

c) Disponibilité 

Répartition hommes/femmes, concernant les disponibilités :  

N = 2019 
1ère période de disponibilité 

commencée en année N 

Disponibilité commencée 
antérieurement à année N et 

poursuivie en année N 

femmes 6 9 

hommes 1 7 
Nb : sont également comptabilisés les agents ayant pris une disponibilité de moins d’un an. Les disponibilités d'office suite à épuisement des droits à congés 
maladie et les maintiens en disponibilité faute d'emploi vacant ne sont également pas comptabilisés. 

 

d) Départs en retraite 

Répartition par sexe des agents partis en retraite en 2019 et leur âge au moment du départ : 

N = 2019 56 ans 59 ans 60 ans 61 ans 62 ans 63 ans 64 ans Total 

Femmes 1       9 1 1 12 

Hommes    3 1 1     5 

NB : Seuls apparaissent ici les départs en retraite des agents en activité (les agents ayant bénéficié d’une disponibilité d’office puis d’une retraite pour 

invalidité ne sont pas comptabilisés).  

 

 

 

  

Analyse à Rezé :  En 2019, 75 % des départs en retraite pour les femmes se sont faits à 

l’âge de 62 ans, alors que pour les hommes cette proportion est de 20 %. 

Ce qui pourrait confirmer que les femmes prennent leur retraite plus tardivement 

que les hommes (carrières tardives ou interrompues ponctuellement). 

COMPARAISON : 

Ville de Saint Herblain : 67 agents ont quitté la collectivité durant l’année 2019 (61 en 2018). Le 

nombre de départs à la retraite est en augmentation 28 (contre 24 en 2018). Source : BS2019 données 

2019 

 

 

 

 

ECLAIRAGE NATIONAL : 

Dans la FPT, les pensions de retraite des femmes 

(CNRNACL) sont de 12,6 % inférieures à celles des 

hommes avec respectivement 1235 et 1414 euros. 
Source : DGAFP, chiffres clés de l'égalité pro éd. 2019 – données 2017 

 

 

ECLAIRAGE NATIONAL :  

Dans la fonction publique d’état, sur les 5 253 agents 

en congé parental, 94,7 % sont des femmes ; elles sont 

96,8 % dans la fonction publique territoriale en 2015. 
 

Source : DGAFP, chiffres clés de l'égalité pro éd. 2019 – données 2017 

 

Analyse à Rezé :  

Bien que choisi en majorité par les femmes, le congé parental peut influer sur leur 
évolution de carrière et leur date de départ en retraite du fait de carrières 
interrompues : 

- 1,9 % des femmes titulaires sur l’effectif concerné ont choisi de prendre 
un congé parental en 2019 contre aucun homme. 
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D) Données liées à la rémunération  

 

Évolution des rémunérations moyennes mensuelles brutes des agents titulaires par sexe et catégorie 
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Analyse à Rezé  

Pour la catégorie A, l'écart entre les rémunérations moyennes des femmes et des hommes est de 406€ bruts. Une part 

importante de cet écart est liée au temps de travail des agents (temps partiels). La différence est en moyenne de 270€ bruts 

pour des équivalents temps pleins (ETP). Cela s'explique principalement par des différences de rémunérations entre les filières 

et les cadres d'emploi. 

 

L'écart entre les rémunérations moyennes des femmes et des hommes était de 198€ bruts en 2018 et connait donc une forte 

augmentation sur la période (+208€ bruts). Cette évolution s'explique principalement par l'intégration dans la catégorie A des 

cadres d'emploi des Educateurs de Jeunes Enfants (EJE) et des Assistants Socio-Educatifs (ASE) dans lesquels les femmes sont 

sur-représentées (92,3% de femmes en décembre 2019). Ainsi, la rémunération moyenne des femmes est en diminution par 

rapport à 2018 (-100€ bruts) alors que celle des hommes connait une augmentation liée notamment à la revalorisation du 

régime indemnitaire (+108€ bruts). On constate également des écarts liés au traitement indiciaire des agents : l'indice de 

rémunération moyen des femmes est de 571, celui des hommes de 592. 

 

Pour la catégorie B, l'écart entre les rémunérations moyennes des femmes et des hommes est de 4€ bruts. En moyenne, on 

observe donc une relative égalité entre les rémunérations des femmes et des hommes. L'impact des temps partiels est 

compensé par la structuration des effectifs et le fait qu'il y ait plus de femmes en fin de carrière (cf pyramide des âges). Le 

rapprochement des rémunérations s'effectue principalement sur le traitement indiciaire, le régime indemnitaire moyen des 

hommes restant supérieur à celui des femmes (différences entre filières). 

 

Sur la période 2018-2019, l'écart entre les rémunérations moyennes s'est résorbé (-50€ bruts). La rémunération moyenne des 

femmes a augmenté (+15€ bruts) alors que celle des hommes est en diminution (-35€ bruts). Ces évolutions peuvent s’expliquer 

par un renouvellement des effectifs, par la baisse du nombre de femmes à temps partiels et par un rattrapage des écarts de 

rémunérations entre filières (revalorisation du régime indemnitaire au 1er juillet 2018). 

 

Pour la catégorie C, l'écart entre les rémunérations moyennes des femmes et des hommes est de 181€ bruts. Cette différence 

est en partie due au temps de travail des agents et au plus grand nombre de femmes à temps partiels et à temps non complets. 

Pour des équivalents temps pleins, l'écart est en moyenne de 82€ bruts et s'explique par des différences de rémunérations liées 

au régime indemnitaire et au traitement indiciaire. En 2019, l'indice de rémunération moyen des femmes est de 379, celui des 

hommes de 389. 

 

Entre 2018 et 2019, l'écart entre les rémunérations moyennes des femmes et des hommes tend à se réduire ( -25€ bruts en 

moyenne). La rémunération moyenne des femmes est en augmentation (+34€ bruts). Celle des hommes bénéficie d'une hausse 

moins importante (+9€ bruts). En % de la rémunération globale, les écarts constatés entre les femmes et les hommes de la 

catégorie C restent les plus significatifs. 
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E) Données liées à la formation 
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formation

ECLAIRAGE NATIONAL : 

Le salaire net mensuel (exprimé en équivalent 

temps plein annualisé) dans la FPT est de : 

- 1 867 € (+ 41 euros) pour les femmes, 

- 2 053 € (+ 45 euros) pour les hommes. 

Soit près de 10 % d’écart entre le salaire des 

hommes et des femmes. 

 

Dans la FPT, les pensions de retraite des femmes 

sont 14 % inférieures à celles des hommes.  
Source : DGAFP, chiffres clés de l'égalité pro éd. 2019 – données 2017 

 

 

ECLAIRAGE NATIONAL : 

Les agents des ministères (hors enseignement) ont eu en 

moyenne 6,9 jrs de formation statutaire et professionnelle 

pour les femmes (+2,1 pts) et 8,3 jrs pour les hommes, autant 

pour les femmes que pour les hommes (+0,5 pt). 
Source : DGAFP, chiffres clés de l'égalité pro éd.2019 – données 2017 

 

 

 

COMPARAISON 

Ville de Saint Herblain : En 2019, l’écart entre les salaires moyens imposables 

féminin et masculin a connu une hausse qui s’explique par un nombre 

beaucoup plus important de départs à la retraite chez les femmes que chez les 

hommes (24 contre 4), et donc un nombre important de salaires élevés dus à la 

fin de carrière qui sortent de la masse salariale. 
 

Plusieurs facteurs pour expliquer ces écarts qui demeurent dans la fonction 

publique :  

- Les temps partiels qu’exercent davantage les femmes que les 

hommes, 

- Elles sont aussi plus nombreuses à être positionnées sur des temps 

incomplets, 

D’un point de vue sociologique, les femmes connaissent davantage de ruptures 

dans leur carrière du fait de la prise de congés parentaux plus fréquente chez 

les femmes que les hommes. Ainsi, ces ruptures peuvent provoquer des 

évolutions de carrière plus lentes chez les femmes que chez les hommes. 

 

Source BS2019 – données 2019 

Analyse à Rezé :  

En 2019, les femmes ont suivi 1 800 jours de formation (+ 284 jrs), les hommes ont quant à eux suivi 738 jours (+176 jrs). Soit un 

total de 2 538 jours de formation suivis pour l’ensemble du personnel (titulaires et contractuels) : 

 

- Ce sont 426 femmes et 193 hommes qui ont suivi une formation en 2019. Ramenés à l’effectif moyen payé par sexe, 

cela représente respectivement 59,1 % pour les femmes et 63,7 % pour les hommes. 
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Formations et sensibilisations conduites en 2019 
 

  

Thématiques des formations réalisées 

dont colloque* (sur 6 jours) 

Durée suivis par 

les agents en 

nombre de 

jours 

Comportements sexistes et sexuels au 

travail 

36 

Egalité femmes / hommes 1 

Egalité Filles / Garçons 14 

Le printemps des Fameuses* 1 

TOTAL 52 
 

 
 

  

F) Données liées à la santé et aux conditions de travail 

 

 

 

 

a) L’absentéisme 
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Analyse à Rezé :  

Les absences les plus 

fréquentes le sont 

principalement pour 

la maladie ordinaire 

et l’autorisation 

spéciale d’absence 

(enfant malade, 

mariage, concours, 

fonctions électives, 

COS, hors motif 

syndical ou de 

représentation). 

 

Le taux d’absentéisme : nombre de jours d’absences calendaires divisé par le nombre de jours de 

présence des agents en activité au 31 décembre de l’année. 
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Absentéisme des agents titulaires (maladie ordinaire) :  

Agents absents 2017 2019 Evolution 
2017>2019 

Nombre de jours 
d’absence 

2017 2019 Evolution 
2017>2019 

Femmes  279 245  Femmes  7804 6952  

Hommes 122 92  Hommes 3184 3215  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Analyse à Rezé :  

Sur l’effectif total par sexe, les femmes ont été plus impactées par la maladie ordinaire en 2019 que les hommes : 

- 60,6 % des femmes ont été en arrêt pour maladie ordinaire (65% en 2017) 

- 51,3 % des hommes ont été en arrêt pour maladie ordinaire (52,3 % en 2017). 

Respectivement, le nombre de jours total d’absence par sexe a légèrement diminué pour les femmes 6952 (7804 en 2017) et 

augmenté pour les hommes 3215 (3184 en 2017). 

 

Par ailleurs, les accidents du travail ont davantage touché les hommes que les femmes. A noter une baisse du nombre d’agents 

arrêtés pour un accident de service en 2019 : 

- 4,3 % des femmes ont été touchées par un accident du travail (3,9 %), 

- 5,6 % des hommes ont été touchés par un accident du travail (6,4 %). 

 

Le nombre d’agents déclarés en maladie professionnelle a baissé à la fois pour les femmes et les hommes : 

- 0,2 % des femmes ont été touchées par la maladie professionnelle (1,8 %), 

- 1,7 % des hommes ont été touchés par la maladie professionnelle (1,3 %). 

 

A noter, que le périmètre 2019 comptabilise uniquement les maladies professionnelles déclarées dans l’année contrairement aux 

années précédentes (1 femme et 4 hommes concernés en 2019). Par ailleurs, les femmes et les hommes ont été plus nombreux à 

bénéficier d’une autorisation spéciale d’absence avec respectivement 46 % (40,5 %) et 39,1 % (33,9 %), en retrouvant des chiffres 

proches de ceux de 2015 (notamment pour les femmes 44,5 % (46,8 % pour les hommes). 

 

COMPARAISON 

Ville de Saint Herblain : 45 % des agents n’ont eu aucun arrêt de travail durant l’année 2019 (c’est 1 % de plus qu’en 2018), 13 % totalisent 

entre 3 et 4 arrêts (12 % en 2018) et 13 % sont concernés par 5 arrêts et plus (comme en 2018). La tendance se stabilise par rapport à 2018.  

 

- Comme en 2018, ce sont les agents de 46 à 50 ans qui sont majoritairement arrêtés en maladie ordinaire. Il faut noter que c’est une 

des tranches d’âges qui est la plus représentée au sein de la collectivité. De même on constate que les tendances du nombre de 

femmes et d’hommes arrêtés selon les tranches d’âge restent les mêmes en 2019 qu’en 2018. 

 

- En 2019, 11 agents ont eu au moins une maladie professionnelle reconnue, contre 7 en 2018. Si en 2018 les agents ayant eu au 

moins une maladie professionnelle appartenaient à 2 directions, il se répartissent entre 8 directions. 

 

- Le nombre d’accidents du travail est en hausse en 2019 (+ 21 AT), le nombre d’arrêt de travail sans arrêt est stable (+1). A noter que 

le nombre d’accident avec arrêt est en forte hausse (+ 22 AT), ceci après des chiffres constants sur les 4 dernières années. 

 

Par ailleurs, une confirmation de la baisse des congés paternité et des congés maternité : après 3 années d’augmentation du nombre d’agents 

en congé maternité, l’inversion de la tendance, constatée en 2017 et 2018, est confirmée en 2019. De même pour les congés paternité, après 

avoir connu une tendance à la hausse en 2017, puis une baisse en 2018, la tendance reste à la baisse en 2019. Source BS2019 – données 2019 
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Absences pour enfant malade : 383 jours pris en 2019 (329 en 2018) 

 
Agents concernés par sexe 

Nombre 
d’agents 

Répartition du nombre de 
jours pris au total par 

sexe 

Ramené à l’effectif total 
(titulaire +  contractuel) par 

sexe 

Nombre de femmes concernées 179 204,5 42,9 % 

Nombre d’hommes concernés 95 114,5 41,3 % 

 

 

 

 

 

b) Les actes de violences physiques 
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du personnel, avec arrêt de travail

du personnel, n'entrainant pas d'arrêt de
travail

des usagers, avec arrêt de travail

des usagers, n'entrainant pas d'arrêt de travail

Nombre d'actes de violence physique envers le personnel au 
cours de l'année 2019 émanant :  

femmes hommes

COMPARAISON 

 

Ville de Saint Herblain : Comme en 2018, en 2019, le plus grand nombre de demandes d’autorisations spéciales d’absence est fait dans le 

cadre des gardes d’enfants malades. 215 agents ont demandé 467 jours pour enfant malade (correspondant à 393 demandes différentes), soit 

2,17 jours par agent demandeur, contre 2,38 en 2018.  
Source BS2019 – données 2019 

 

 

Analyse à Rezé :  

Un nouvel indicateur a été mis en 

place dans le bilan social 2019 

permettant le suivi des actes de 

violences envers le personnel.  

Parallèlement la nouvelle 

procédure travaillée par les 

directions affaires générales et 

juridiques et ressources 

humaines a pour objectif de 

faciliter la remontée de ces 

informations et d’apporter une 

meilleure protection aux agents.  
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II. Bilan et pistes de travail 

 
Si la collectivité répond pleinement aux objectifs en matière d’égalité professionnelle entre les hommes et les 
femmes, concernant la présence des femmes dans les fonctions d’encadrement supérieur et de direction, ou 
encore d’accès aux formations, des axes d’amélioration restent à travailler, notamment :  

- La répartition des femmes et des hommes entre et au sein des filières,  
- L’inégale répartition sur certains métiers,  
- La surreprésentation des femmes sur les postes à temps non complet, 
- Le recours plus important des femmes au temps partiel ;  
- Les écarts de rémunération (liées aux écarts de rémunération entre filières, et au temps de travail) 

 

Il est important de noter que ces différents axes répondent à des problématiques sociétales qui dépassent 
largement les seules capacités d’action de la collectivité en tant qu’employeur.   
 

En 2018, la ville a signé avec les représentants syndicaux, un accord sur le régime indemnitaire, qui vise à 
rapprocher les montants du régime indemnitaire entre les différentes filières. Ce protocole rentre pleinement 
dans les objectifs de réduction des écarts salariaux entre les femmes et les hommes, même si sur ce point de 
multiples facteurs sont en jeu, comme le temps de travail. La mise en œuvre de cet accord s’est faite sur 4 
exercices budgétaires, ce rapprochement sera donc progressif. Les effets de cet accord commencent à se voir avec 
des réductions successives, en 2018 et en 2019, des écarts de rémunération entre les femmes et les hommes. Cette 
tendance devrait se poursuivre en 2020 avec la revalorisation des montants indemnitaires des catégories A et B 
survenue au 1er juillet 2020. 
 

En 2019, la ville a élaboré un plan d’actions sur l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes.  

Les axes de travail de ce plan d’actions sont les suivants :  

- Déployer différents leviers pour permettre une meilleure conciliation entre la vie professionnelle et 
la vie privée des agents et accompagner la parentalité ; 

- Mieux accompagner les agents en situations de grossesse pour faciliter leur travail au quotidien ; 
- Mettre en œuvre des actions pour promouvoir l’égal accès aux métiers de la Ville de Rezé ; 
- Agir sur les écarts en terme de rémunération et de carrière, entre les hommes et les femmes ; 
- Lutter contre les agissements sexistes et violences sexuelles au travail, et mieux accompagner les 

personnes qui subissent ces agissements. 

Les moyens d’actions sont notamment :  

- La formation, et la sensibilisation en interne, mais aussi auprès des partenaires, tels que les collèges 
et lycées pour ce qui concerne l’orientation des jeunes ;  

- La communication, en interne et en externe, en développant les différents modes de 
communication ; 

- La modification de certaines pratiques ou procédures, l’instauration de dispositifs, l’élaboration de 
guides ou documents de références. 

 

En 2019, ont notamment été menées les actions suivantes :  

- Modification du format des stages de 3ème, pour inclure une journée sur un autre métier que celui 
choisi par le jeune, de sorte de casser les stéréotypes et faciliter la découverte des métiers ; 

- Intégration des vêtements de travail adaptés à la grossesse dans le nouveau marché des vêtements 
de travail ;  

- Augmentation de taux d’emploi de postes à non complet, à la restauration, à la propreté et au 
service d’aide à domicile 

- Formation des agents de la DRH, des assistants de prévention et des membres du CHSCT à la 
question des agissements sexistes 
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Avec le contexte lié à la situation sanitaire, les actions initialement programmées en 2020 n’ont pas pu être 
toutes conduites, notamment, celles pilotées par le service prévention et qualité de vie au travail qui a été 
fortement mobilisé sur la mise en place de l’ensemble des protocoles sanitaires au sein des directions, mais 
également tout le volet piloté par la communication interne.  

Toutefois, les actions de formation et de sensibilisation sur l’égalité hommes femmes au travail et les 
agissements sexistes ont pu se dérouler avec la formation de l’ensemble des encadrants. 

Une sensibilisation sur les différents métiers présents au sein de la Ville a également été menée par le service 
emplois et développement des compétences de la direction des ressources humaines, lors de rencontres dans les 
établissements scolaires en début d’année 2020. 

Les actions restantes seront reconduites à partir de 2021 avec :  

- La mise en place d’un protocole de signalement et de traitement des violences et agissements 
sexistes, 

- Le lancement d’une campagne de communication, 
- La poursuite de la formation auprès de l’ensemble des agents après celle réalisée auprès des 

encadrants. 
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Partie II  
 

RAPPORT SUR LA SITUATION 

EN MATIERE D EGALITE FEMMES HOMMES 

 

VOLET EXTERNE 
- données 2020 - 

POLITIQUES PUBLIQUES 
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Contexte - rappel de la démarche  

Suite à la délibération du conseil municipal du 9 février 2018 approuvant à l’unanimité le lancement d’une 

démarche en faveur d’égalité femmes-hommes à Rezé, la ville a adhéré à la Charte européenne pour l’égalité 

femmes hommes dans la vie locale en mars 2018. 

Un état des lieux a été réalisé entre février et juin 2018 grâce au recrutement d’une étudiante en master 2 Genre, 

égalité et politiques sociales (Université de Toulouse) permettant de recenser et valoriser les projets et initiatives 

d’ores et déjà en cours/prévues et de mettre en lumière les marges de progrès pour faire avancer l’égalité entre 

femmes et hommes dans toutes les politiques publiques locales.  

Les résultats de cet état des lieux ont été présentés aux élu.e.s, au comité de direction et à l’ensemble des 

personnes ayant participé à son élaboration (partenaires, agents). 

Un travail d’approfondissement a été mené - entre l’automne 2018 et le début de l’année 2019 – avec les 

directions concernées, afin de construire un plan d’actions qui a été présenté lors d’un séminaire politique le 4 

février 2019.   

Un plan d’actions égalité femmes-hommes, a été voté, pour la période 2019-2020, lors du conseil municipal du 8 

avril 2019. Prévu pour 2 ans, ce plan d’actions est arrivé à terme fin 2020. 

 

I. Analyse de la situation économique et sociale en matière d’inégalités entre les 
femmes et les hommes sur le territoire de la collectivité 

 

La Ville édite un observatoire social et urbain (OSU) de son territoire. Les données ci-dessous sont extraites de 

l’observatoire réalisé en 2019. 

Rezé compte 40 368 habitants, dont 21 785 femmes, soit 54% de la population totale. 

 

Le dernier rapport de l’OSU souligne notamment à propos des mutations de la famille : « Elles laissent plus de 
place aux individus, et notamment aux femmes, davantage en position d’égalité. Tout est loin d’être simple pour 
autant. D’abord parce qu’en pratique, du travail domestique aux choix professionnels, les hommes demeurent 
largement avantagés. Ensuite, parce que si les séparations constituent une forme d’émancipation, les femmes en 
subissent plus souvent des conséquences négatives. La monoparentalité en particulier est devenue une question 
sociale majeure : de nombreuses femmes se retrouvent alors en difficulté.  

Ces recompositions sont pour partie à l’origine de la progression de la part de personnes vivant seules, associées 
au vieillissement de la population, conjugué au maintien des écarts d’espérance de vie et l’allongement d’une 
période en solo chez les jeunes adultes. Vivre seul peut être un choix, ce peut être aussi une contrainte pour ceux 
qui, notamment, disposent des réseaux sociaux les moins étendus ». 
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Les femmes monoparents 

Source : Insee, RP 2011-2016 

1. Les différentes formes d’inégalité 
 

La part importante de familles monoparentales (pour rappel : Une famille monoparentale est constituée d’un 

adulte isolé ayant la charge d’un ou plusieurs enfant(s)) :  

- Depuis le début des années 90, la part de familles monoparentales augmente, le poids des couples parentaux 
diminue et la part de familles nombreuses diminue. Entre 2011 et 2016, la part de familles monoparentales a 
augmenté passant de 28 à 32 %, soit 4 points de plus en 5 ans. 
 

- Parmi l’ensemble des familles monoparentales (y compris avec enfant(s) de 25 ans et plus) de Rezé, 1 770 
sont des familles où le monoparent est une femme. Entre 2011 et 2016, la part de femmes parmi les 
monoparents a légèrement diminué, passant de 84 % à 82 %. (cf. diagramme ci-dessous). Pour comparaison, 
en 2016, la part de femmes monoparents de Nantes Métropole est de 83% et celle de la France 
Métropolitaine de 82 %.  
 

- A noter, la part des familles monoparentales parmi les familles avec enfant(s) y compris enfants de 25 ans ou 
plus est plus importante sur la moitié nord du territoire rezéen avec notamment 47,6 %   sur la partie est du 
quartier du Château (45,2 % en 2014) (cf carte ci-dessous) 
 

- 42 % des ménages de Rezé en sur-peuplement sont des familles monoparentales.  
 

- A noter aussi : parmi les jeunes mères de 18-24 ans, 45 % sont adultes d’une famille monoparentale, contre 27 
% sur la Loire Atlantique.  
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L’impact du mode de garde sur la situation professionnelle des femmes 

L’observatoire souligne aussi : « Faute de solution d’accueil pour les jeunes enfants, une part des femmes persiste 

à ne pas pouvoir avoir accès au marché du travail ou doit se contenter d’emplois à temps partiel. Ainsi, 40% des 

mères de famille nombreuse occupent un emploi, contre 75 % des femmes en couple avec un seul enfant. 

La garde des enfants reste très largement l’affaire des mères, même si les tendances montrent une légère 

réduction des inégalités hommes-femmes en la matière depuis la mise en place de la PreParE (prestation 

partagée d’éducation de l’enfant) en 2015. En France métropolitaine, 6 % des bénéficiaires de cette prestation 

sont des hommes ». 

Le nombre d’enfants à charge impacte par ailleurs de manière discriminante les femmes dans leur activité, 

notamment à partir du 3ème enfant (baisse du taux d’activité, augmentation du travail à temps partiel). 

Le taux d’activité des femmes et le travail à temps partiel 

Depuis le début des années 90, le taux d’activité féminin sur Rezé augmente ; sur la période récente (2011 – 2016), 

il a diminué passant de 92% à 91% (il est de 95,5 % pour les hommes). En 2016, le taux d’activité féminin de 

Nantes Métropole et de la Loire-Atlantique est de 91 % et celui de la France métropolitaine de 87 %.  

 

Cartographie des familles monoparentales au sein des familles avec enfant(s) 

Source : Insee, RP 2015 
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On constate des disparités, selon les quartiers. Les quartiers Château et Rezé – Hôtel de Ville ayant des valeurs 

inférieures à celles de Rezé.  

La part des femmes salariées de 15 ans et plus à temps partiel est de 32 % (environ 10 % pour les hommes) et des 

disparités sont aussi constatées avec des pourcentages plus élevés concernant les quartiers Château et Rezé – 

Hôtel de Ville.  

 

La part féminine de personnes âgées isolées et la part féminine des « aidants » 

« La proportion de personnes âgées vivant seules à leur domicile augmente avec l’âge, du fait d’une probabilité 

d’être veuf(ve) en hausse également avec l’âge. Cette situation est un facteur de risque d’isolement, même si 

vivre seul(e) ne signifie pas pour autant isolement social.  

Les écarts d'espérance de vie entre hommes et femmes contribuent à construire une société où les femmes 

vieillissent plus souvent seules que les hommes ». 

- Part des personnes âgées de 60-74 ans vivant seules à domicile : 32 % (Insee - 2016) 
- Part des personnes âgées de 75 ans et plus vivant seules à domicile : 49,3 % (Insee - 2016) 

 

Les personnes vivant seules selon leur âge et leur sexe (Insee – 2016) 

 50 – 74 ans  75 ans et plus  
Femmes 32,7 % 50,8 % 
Hommes  18,3 % 24,5 % 
 

La part des femmes vivant seules parmi l’ensemble de femmes de la même classe d’âge est de 32,7 % pour les 50-

74 ans et 50,8 % pour les 75 ans et plus. 

D’autre part, la solidarité privée repose en pratique pour l’essentiel sur les femmes, qui voient souvent leur 

propre carrière pénalisée en passant de la prise en charge de leurs enfants à celle de leurs parents, quand ce n’est 

pas leurs propres conditions de santé qui se trouvent dégradées du faut de la charge mentale et physique pesant 

sur les aidantes. 
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On estime les personnes aidantes à 11 millions en France, soit 1 français sur 6. 

- 58 % des personnes aidantes sont des femmes.  

- 31 % des personnes aidantes affirment avoir tendance à délaisser leur propre santé. Parmi les principaux 

problèmes de santé engendrés par le statut d’aidant.e : stress et anxiété (38 %), sommeil perturbé (32 %), 

douleurs physiques (30 %) - source : baromètre BVA APRIL 2018. 

 

 

2. Les femmes victimes de violence 

 

 Les violences au sein du couple 
 

En moyenne, le nombre de femmes âgées de 18 à 75 ans qui au cours d’une année sont victimes de violences 

physiques et/ou sexuelles commises par leur conjoint ou ex-conjoint, est estimé à 220 000 femmes*.  

L’auteur de ces violences est le mari, le concubin, le pacsé, le petit-ami, ancien ou actuel, cohabitant ou non. 

- 7 femmes victimes sur 10 déclarent avoir subi des faits répétés. 

- 8 femmes victimes sur 10 déclarent avoir été également soumises à des atteintes psychologiques et/ou des 

agressions verbales. 

 

Parmi ces femmes victimes, 18 % déclarent avoir déposé une plainte en gendarmerie ou en commissariat de police 

suite à ces violences.  

 

Cette estimation (minimale) est issue des résultats de l’enquête de victimation annuelle « Cadre de vie et sécurité » * 

 

Sur cette base, on estime ainsi en Loire-Atlantique à 4 600 le nombre de femmes victimes, dont près de 4 000 ont 

subi des violences physiques, combinées ou non avec des violences sexuelles.  

 

En 2019, au niveau national, 146 femmes ont été tuées par leur partenaire ou ex-partenaire (121 en 2018). 

84 % des personnes mortes au sein d’un couple sont des femmes. Parmi les femmes tuées par leur conjoint, 41 % 

étaient victimes de violences antérieures de la part de leur compagnon.  Il y a eu 3 féminicides, en Loire 

Atlantique (2019). 

En 2020, au niveau national, 90 féminicides ont été recensés. 

 

En 2020, au niveau national, le constat a été fait que la période liée au confinement a eu pour conséquence 

l’intensification des violences conjugales et intrafamiliales.  La plateforme de signalement en ligne des violences 

sexistes et sexuelles  https://arretonslesviolences.gouv.fr/ a  enregistré une hausse des appels de  40 % lors du 1er 

confinement et de 60 % lors du 2nd confinement. Toujours au niveau national, l’association Solidarités Femmes a 

fait état d’une augmentation très importante des appels au 3919 (triplement des appels sur le 1er semestre 2020, 

comparé au 1er semestre 2019). 

 

 Les violences sexuelles 
 

94 000 femmes majeures déclarent avoir été victimes de viols et/ou de tentatives de viol sur une année.  

9 victimes sur 10 connaissent l’agresseur. Dans 45 % des situations, l’agresseur est le conjoint ou l’ex-conjoint de 

la victime. Une victime sur 10 déclare avoir déposé plainte 

 

Source : enquête « Cadre de vie et sécurité » - INSEE ONDRP – 2012-2019.   

 

https://arretonslesviolences.gouv.fr/
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Il est important de souligner que du fait de la crise sanitaire, certaines actions ont été annulées ou reportées, des 

projets ont été suspendus. 

 

 

II. Bilan des actions menées 
 

1. Volet lutte contre les violences faites aux femmes  

Le volet « lutte et prévention contre les violences faites aux femmes » qui s’inscrit dans le plan d’actions global 

égalité femmes-hommes est aussi intégré au CLSPD, favorisant ainsi le déploiement et la structuration de cette 

démarche.   

Pour rappel, la ville de Rezé s’inscrit dans une démarche partenariale, dans le cadre du réseau des 

professionnel.les du Sud Loire (composé des villes de Rezé, Bouguenais, Vertou, Saint Sébastien, d’assistantes 

sociales du département, des associations Solidarité Femmes, Le Relais…) et depuis fin 2019, est aussi partenaire 

de l’observatoire sur les violences faites aux femmes, piloté par le Conseil départemental de Loire-Atlantique 

(composé notamment de la Préfecture, de l’ARS, du CIDFF, Solidarité  Femmes…). 

Cette démarche de partenariat permet d’identifier les différents partenaires pour mener ensemble des actions de 

sensibilisation, traiter des situations et faire remonter des problématiques de terrain (logement d’urgence, 

etc…). Mais aussi, notamment dans le cadre de l’observatoire, de pouvoir à terme partager des données chiffrées, 

des méthodes de travail et idées d’expérimentation.  

L’année 2020 a rendu difficile la poursuite de ce travail au sein de ces réseaux.  

Une visite de Citad’elles et une rencontre avec la direction du lieu ont été organisées, le 30 septembre, en 

présence des élu.e.s à la tranquillité publique, à la médiation et à l’égalité femmes-hommes et des services 

techniques concernés.  

 

 Actions de sensibilisation  

 

Une action de sensibilisation a été menée le 6 mars 2020, auprès de différents partenaires et services de la ville 

(bailleurs Atlantique habitation, LNH, habitat 44, directions jeunesses, solidarités…) avec l’appui du CIDFF.  

Il s’agissait de sensibiliser sur les violences faites aux femmes, en tâchant de mieux comprendre les causes et 

origines des violences, les mécanismes à l’œuvre, de mieux repérer les situations et pouvoir agir. 12 personnes 

ont participé à ce temps d’échange et d’analyse autour des pratiques.  

 

D’autres temps de sensibilisation auprès des professionnels de l’ESAT du Landas et du SAVS, 2 structures de 

l’ADAPEI encadrant des adultes en situation d’handicap, devaient être organisés en fin d’année 2020.  

 

Ces sessions de sensibilisation, avec l’appui du CIDFF, devraient être reportées en principe courant 2021. 

Avec aussi comme perspective d’ouvrir d’autres temps de sensibilisation à d’autres acteurs spécialisés dans le 

champ du handicap.  

 

L’action avec l’ESAT du LANDAS et le SAVS devrait être poursuivie avec la construction d’un « spectacle interactif » 

avec les personnes usagères en situation d’handicap de ces structures, sur la thématique des violences.  
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 Logement d’urgence  

Pour rappel, dans le cadre du Grenelle contre les violences conjugales, organisé en novembre 2019, le 

gouvernement s’était engagé à créer 1000 places au total (250 places d’hébergement et 750 places logement 

temporaire) pour les femmes victimes de violences en 2020.  

L’association Trajet, qui avait répondu à l’appel à projets lancé par l’Etat, a obtenu un financement pour créer et 

gérer un logement femmes d’extrême urgence, pouvant permettre un accueil des femmes victimes de violences 

conjugales, 7 jours sur 7. Des réunions techniques avec l’ensemble des partenaires (Solidarités Femmes, 

Ville/CCAS, Police Nationale) se sont tenues. La mise en place effective n’a pas pu être possible en 2020, mais le 

sera en 2021. 

 

Au cours des 2 confinements 2020, la Ville de Rezé a participé à la mise à l’abri de femmes en situation de 
vulnérabilité :  
- Lors du 1er confinement : mise en place d’un logement de mise à l’abri pour femmes victimes de violence en 

partenariat avec l’association Trajet. Une famille a pu être accueillie et accompagnée jusque fin août et a pu 
être relogée dans un logement social 

- Lors du 2nd confinement et pendant toute la trêve hivernale 2020-2021 : mise à disposition d’un logement de 
surcapacité SIAO (3 places) auprès de Trajet pour mise à l’abri de femmes en situation de 
vulnérabilité/précarité. 

Perspectives 2021 : 

- Jusqu’à la fin de la trêve hivernale :  maintien du logement « surcapacité SIAO ». 
- Finalisation du protocole partenarial sur le logement « femmes victimes de violence » et mise en œuvre 

effective. 
 

 Temps fort du 25 novembre  

A l’occasion du 25 novembre, journée internationale pour l’élimination de la violence à l’égard des femmes, la 

ville de Rezé a pour objectif de proposer un programme afin de sensibiliser le grand public à ce sujet.  

 

Pour l’année 2020 (3e édition), la direction de la tranquillité publique, pilote de l’action avait prévu l’organisation 
d’une marche sur l’espace public, avec un parcours en 5 étapes (départ place du 8 mai, direction église Saint Paul, 
Blordière (parking Intermarché), parc de la houssais, arrivée Diderot). Le principe étant qu’à chaque étape, le 
public participant à cette marche, pouvait rencontrer des actrices et acteurs associatifs, tenant des stands 
d’information sur la question des violences faites aux femmes.  Une fanfare sur le parcours et un buffet à l’arrivée 
étaient aussi prévus pour attirer l’attention et apporter aussi de la convivialité à cette action. Les partenaires 
associés étaient le CIDFF, Solidarités Femmes et Réso’Nantes.  

La manifestation, à la base prévue le samedi 28 novembre 2020, a dû être annulée du fait du contexte sanitaire. 

Son report est en principe prévu en novembre 2021.  

 

2. Volet politiques publiques  

a) Direction éducation 

 

La question de l’égalité filles-garçons est maintenant intégrée en tant qu’un des axes d’orientation des projets 
pédagogiques des équipes périscolaires, qui se décline dans des actions au quotidien des accueils :  
 
- Vigilance dans la mixité des inscriptions aux activités, notamment sportives. Ceci est d’ailleurs écrit 

explicitement dans les conventions avec les intervenants extérieurs (Atlantique Rezé Handball, 
skateboard,…) 

- Libre accès aux déguisements, aux espaces de jeux pour toutes et tous et dans une perspective de mixité. 
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Suite à la formation à l’égalité filles-garçons, à destination des adjointes et adjoints du périscolaire, réalisée en 

2019, la direction de l’éducation avait aussi œuvré à la constitution d’une malle pédagogique (composée de livres 

et de jeux de cartes abordant la question de l’égalité filles-garçons).  

L’objectif de l’année 2020 était de pouvoir faire circuler cette malle, à l’ensemble des équipes périscolaires.  

Un test a pu être réalisé dans un accueil périscolaire sur 2020, mais en raison du contexte sanitaire, elle n’a pu 

ensuite être diffusée pleinement, permettant son appropriation (notamment lors d’actions prévues en mars 

2020). 

L’objectif 2021 est ainsi de remettre en circulation la malle pédagogique, pour que les équipes puissent utiliser 

les différents supports proposés, lors d’animations et actions axées sur l’égalité filles-garçons.  

Les réunions des adjointes et adjoints du périscolaire sont les moments pour sensibiliser au contenu et à 

l’appropriation de la malle.  

 

Pour 2021, la direction éducation souhaite pouvoir développer des projets spécifiques, sur l’égalité filles-garçons, 

dans les différents accueils périscolaires.  

Est déjà prévu les 13 et 20 avril 2021, en partenariat avec la direction culture et patrimoine : un temps de 
sensibilisation sur les stéréotypes de genre dans la presse, destinée à 15 animatrices et animateurs pouvant 
encadrer des enfants de CM2, dans le cadre du Parcours d’éducation artistique et culturel. 

 
b) Direction jeunesses, action socioculturelle et éducation populaire 

 

 Actions en non-mixité en direction des jeunes filles 

La direction expérimente des actions spécifiquement destinées aux adolescentes depuis 2017.  

Ces actions sont les suivantes : 

- Les filles s’expriment 
- Les ateliers numériques filles - parcours des talents numériques 
- Les pratiques sportives féminines 
- Temps fort lié au 8 mars 

 

Le dénominateur commun à toutes ces actions est de constituer des groupes non-mixtes. 

L’objectif de ces propositions est de permettre aux adolescentes de bénéficier d’actions spécifiques pour favoriser 

leur expression, leur capacité d’action, leur prise de parole et de confiance en elles. Ces espaces offrent 

l’avantage de l’intimité, du non-jugement, et favorisent une expression plus libre. 

Le public visé : adolescentes de 11à 17 ans, avec une attention spécifique aux jeunes filles du quartier Château.  

 

Le calendrier des actions/ rendez-vous menés :  

 
 Les filles s’expriment lors de 3 rendez-vous en 2020 (3 non réalisés en raison du confinement et de la 

fermeture des accueils de public) : 
- Janvier 2020 : atelier « Beauté / Bien-être »    
- Février 2020 : atelier « self défense – développer la confiance en soi » 
- Septembre :  réunion de rentrée 
- Non réalisé : octobre : atelier avec l’association « Créa naturel » (atelier de fabrication de cosmétiques 

bio) 
- Non réalisé : novembre : Violences faites aux femmes 
- Non réalisé : décembre : Risques festifs + Diététique 

 
Mobilisation : 31 jeunes filles en cumulé pour les 3 ateliers. 
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 Les ateliers numériques filles :  

- Un atelier « parcours des talents numériques, organisé le vendredi 28 février 2020 
- Un second atelier, prévu en avril, ainsi que la programmation d’octobre/novembre n’ont pu être 

réalisés.  
 
Mobilisation :  7 jeunes filles de 11 à 13 ans. 
Une soirée théâtre forum sur le thème du numérique, réunissant parents et adolescents (public mixte), 
en partenariat avec le CSC Loire et Seil, avait été organisée le 5 décembre 2019 (50 personnes 
participantes). 

 
 Les pratiques sportives féminines : 

« Sport entre filles » de janvier à avril 2020 : 3 séances de préparation et une séance de pratique réalisée 
sur 6 séances prévues + une animation glisse sur le skatepark en février. 
 
Mobilisation : 28 participantes en cumulé de 11 à 14 ans. 

 
 Temps fort du samedi 7 mars (lié à la journée internationale des droits des femmes). 

- Un stand d’animation autour de jeux sur l’égalité femme/homme, qui s’est déroulé dans le parc 
Paul Allain, et un atelier glisse pour les filles au Skate park. 

 
Mobilisation : 5 jeunes filles bénévoles de 12 à 15 ans.  

 

Bilan des actions menées : 

 Les filles s’expriment : 
Les jeunes filles ont eu une assez grande fidélité à ces rendez-vous, avec une présence de nouvelles 
jeunes filles. 
Il y a eu plusieurs moments autour du bien être en 2020 à la demande des jeunes filles. Même si ces 
moments ont été appréciés, les animatrices remarquent qu’il faut trouver l’équilibre entre ces moments 
d’ateliers et le temps pour permettre aux jeunes filles de parler de leurs besoins, leurs questions ou 
préoccupations. 
Cette année il y a eu un moment d’échanges et de complicité entre mères et filles qui a bien fonctionné 
(atelier self-défense - développer la confiance en soi). Le temps de réflexion et de pratique sur le 
positionnement harceleur/victime a été une réussite.  
 

 Les ateliers numériques filles :  
Cette nouvelle saison a été davantage orientée vers la thématique des métiers du numérique afin de 
faciliter l’ouverture vers la filière numérique aux femmes. 
Les participantes ont apprécié les temps de présentation des métiers et des différents parcours par les 
professionnelles. Elles ont trouvé inspirant le parcours d’une des femmes qui avait été dissuadée de 
travailler dans le numérique parce qu’elle était une femme et qui a fini par s’y retrouver par passion. 
Elles ont pu découvrir les environnements professionnels, locaux et ambiance de travail qui leur ont plu. 
Une soirée a aussi eu lieu dans le cadre du lien parents et ados, en partenariat avec le CSC Loire et Seil, 
autour des usages numériques des jeunes « les écrans qui mettent les familles à cran ». 
 

 Les pratiques sportives féminines :  
Cette action s’est mise en place dans le cadre d’une opportunité de créneau de gymnase temporairement 
libéré sur le quartier du Château. L’action a déjà été expérimentée en 2019. Elle se déroule en 
partenariat avec l’ADPS.  
Pour la plupart des jeunes filles, issues du quartier Château, elles ne pratiquent pas d’activités sportives 
en club. Elles ont participé à la construction du programme et ont été demandeuses d’activités de bien-
être et de sports collectifs. Ce temps a permis aussi de déclencher de nouvelles pratiques à l’année en 
concertation avec les parents en abordant les freins et les obstacles (accompagnement vers les aides 
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financières de la ville) : 12 accompagnements individuels de jeunes filles depuis la rentrée 2020, pour des 
inscriptions en club, dont 8 inscriptions validées. 
 
 

 Temps fort du 7 mars : 
Les jeunes filles en partenariat avec des bénévoles du CSC Château, ont animé des jeux de sensibilisation 
à l’égalité femmes-hommes et vendu des gâteaux pour financer une sortie et sensibiliser les habitantes 
et habitants (prix différents pour les hommes et pour les femmes). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Interventions de prévention sur l’égalité femmes-hommes dans les établissements scolaires 
 

Le service jeunesses a proposé des animations pédagogiques, à 4 classes du lycée professionnel Goussier.  

Ces interventions devaient se dérouler sur 4 demi-journées du 20 au 23 mars 2020, mais ont été annulées, suite au 

confinement. Elles avaient pour objectif, de déconstruire les présupposés de genre, susciter l’expression et le 

débat, et de permettre un échange entre les filles et les garçons des classes mixtes qui ont du mal à communiquer 

sereinement (à la demande du lycée).  

L’animation a pour principe de s’articuler autour d’une partie intervention et d’une seconde partie échanges et 

discussions, en s’appuyant sur différents supports pédagogiques : exposition, jeux, dépliants, vidéos, mur de 

paroles. 

Au regard de l’intérêt confirmé des équipes éducatives, l’objectif reste bien de proposer des interventions en 
classe (collège/lycée) sur ce thème, et également sur la pause méridienne, lors de la présence du service 
animation sociale dans les collèges. Des actions devraient être conduites en mars 2021, en lien avec les 
établissements scolaires (collèges, lycées) demandeurs. 

 Animations autour du skatepark  
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Organisation de temps d’initiations glisse sur le skatepark, pendant les vacances scolaires (février/été), avec une 
attention portée à aux jeunes filles : l’équipe du service jeunesse, les animatrices et animateurs sociaux 
encouragent la pratique des jeunes filles sur ces temps encadrés afin de faciliter ensuite leur pratique libre sur le 
skatepark.  Sur les ateliers d’été en juillet, 5 jeunes filles ont participé sur 30 jeunes : cela reste faible, mais la 
mise en œuvre d’actions éducatives est une piste pour améliorer la mixité sur l’équipement. 

 
Accompagnement sur toute l’année 2020 de la jeune association Magmatika, qui travaille sur la valorisation des 
cultures urbaines, et donc les membres sont des jeunes femmes d’une vingtaine d’années. L’accompagnement de 
ces jeunes a permis la création en association, et la réalisation d’un évènement (septembre 2020) 
« Magmafusion », mêlant danse, hip-hop, glisse sur le skatepark ; évènement qui a particulièrement réussi son 
volet mixité, à la fois de genre, et sociale. 
 
 

c) Direction culture et patrimoine 
 

 Programme d’Education Artistique et Culturelle (EAC) 

Dans le cadre du programme d’éducation artistique et culturelle (PEAC), un atelier théâtre sur l’égalité 

filles/garçons est proposé depuis 2-3 ans.  

Le projet consiste à créer des saynètes de théâtre à partir de la lecture et de l’interprétation d’un ouvrage de 

littérature jeunesse traitant de l’égalité filles-garçons. L’intervenante (Cie Rachel Mademoizelle) travaille des 

techniques théâtrales à partir d’exercices simples et ludiques de manière à mettre les élèves en situation de 

création par l’improvisation. Le projet est présenté sous forme de spectacle devant les autres élèves.  

Pour l’année scolaire 2018-2019, c’est une classe de CM1 de l’école Ouche Dinier qui avait travaillé sur ce projet. 

 

Pour l’année scolaire 2019- 2020, le projet a été proposé à une classe de CM2 de 27 élèves (12 filles/ 15 garçons) de 

l’école Pauline Roland. L’action a démarré en décembre 2019, suivi de 10 ateliers de pratiques, fin 2019 - début 

2020, pour une restitution finale le 14 février 2020.   

Le bilan est positif car permet d’aborder, à travers une pratique artistique, une thématique forte, celle des 

relations filles-garçons. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



15/01/2020 Rapport sur la situation en matière d’égalité femmes - hommes –  Ville de Rezé 

Page 37 sur 46 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
15/01/2021 Rapport sur la situation en matière d’égalité femmes - hommes –  Ville de Rezé 

Page 38 sur 46 
 

 Actions médiathèque / galerie numérique  

 Communication  
La médiathèque édite 2 plaquettes de saison culturelle et numérique (février/juin et septembre/ janvier). 

L’objectif est de communiquer à destination des rezéennes et rezéens sur la programmation de 

l’établissement.  

Les visuels/photos mettent en avant les personnes usagères de la médiathèque.  

Une attention est apportée pour que les visuels, dans les supports de communication, mettent aussi bien 

avant des femmes et des hommes, filles et garçons.  

 

 Animations dans le cadre de la journée des droits des femmes  
Le samedi 7 mars 2020, à l’occasion d’un temps fort, autour de la journée internationale des droits de 
femmes, la médiathèque a proposé 2 animations : 
 
- Un rendez-vous « Café, brioche et musique » consacré à 100 % aux artistes féminines.  

L’idée était de valoriser des autrices, compositrices, interprètes, et parfois de (re)découvrir de 
artistes oubliées. 

- Une table ronde-rencontre avec une créatrice de jeux vidéo : 
Pouvoir rendre visible la part de professionnelles femmes présentes dans l’univers du jeu vidéo, et 
aussi questionner les préjugés, traiter du sexisme et des freins encore existants pour les femmes.  

 

 Ecole de Musique et de Danse  
 

Effectifs des personnes inscrites + données sur certaines filières 

 

 Saison 2019-2020 Saison 2020-2021 

 Hommes Femmes Hommes Femmes 

Effectifs totaux 348 (39 %) 543 (61 %) 269 (35 %) 490 (65 %) 

Danse 8 (8 %) 96 (92 %) 8 (8 %) 99 (92 %) 

Eveil / Initiation 31 (34 %) 61 (66 %) 40 (43 %) 52 (47 %) 

Acanthe et Amazones 
(disciplines exclusivement féminines) 

- 36 - 32 

 

Une attention particulière est portée à la mixité filles- garçons, dans les parcours d'éveil et d'initiation globalisé 

musique et danse. 

 

Une attention est aussi portée à atteindre un quasi niveau de parité dans l’équipe : 17 femmes / 19 hommes. 

- Equipe pédagogique : 12 femmes / 16 hommes 

- Equipe direction/administrative/technique : 5 femmes / 3 hommes. 

(Acanthe est un chœur de femmes : une forme artistique qui permet d’aborder un répertoire spécifique. Cet 

ensemble existe à Rezé depuis de nombreuses années. Les Amazones est un atelier de chant et de pratique de 

percussions associées mis en place il y a 2 ans sur proposition d’une enseignante de la Balinière). 

 

 

 Soufflerie  
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L’établissement culturel a lancé un nouveau format des rencontres de la soufflerie, avec pour ambition d’avoir un 

meilleur équilibre femmes/hommes dans la programmation (autour de 30 % de femmes programmées). 

 

 Volet programmation pour 2020 : 
L’attention est toujours portée à l’augmentation de la proportion de projets artistiques menés par des femmes 
(femme créatrices, compositrices, autrices, etc…) par l’équipe de programmation de la Soufflerie sur ce qui était 
programmé [NB : contexte de fermeture au public de mi-mars à début septembre puis en novembre et décembre 
donc une activité très réduite en termes de programmation] : 

 
- Le festival UP ! 2020 – annulé – proposait une programmation 100 % féminine : rappeuses, journalistes, 

danseuse, metteure en scène… tous les projets artistiques proposés étaient portés par des femmes.  
 
- La programmation de janvier à juin, hors festival Up ! comptait un tiers de projets portés par des femmes.  
 

- La programmation de septembre à décembre 2020 comptait elle 50 % de projets portés par des femmes.  
 

 Volet formation  
Par ailleurs, des formations ont été suivies en interne dans le domaine de l’égalité femmes-hommes :  

 
- Formation suivie par un délégué du personnel et la chargée de communication:  

« Violences sexistes et sexuelles : il est urgent d’agir ! » : Comprendre, connaître, prévenir et agir à tous les 
niveaux : dans les écoles, au travail, auprès des publics. 

 
- Conférence-atelier + formation suivie par la chargée de communication:  

« Communication sexiste : pas mon genre ! ...Vraiment ? » : Objectif de : décrypter les pratiques,  
interroger les responsabilités, identifier des pistes pour une production de contenus sans stéréotype dans les 
métiers de la communication et des médias.  
 

- « Girls rock ! » : Prendre conscience des freins systémiques et historiques rencontrés par les femmes. Repérer 
les ressources disponibles. Connaître et s’inspirer d’initiatives favorisant le renforcement du pouvoir d’agir 
et la visibilité des femmes dans tous les métiers de la culture, création et communication. 

 
 

 

d) Direction sport et vie associative 

 Sensibilisation des associations à l’égalité femmes-hommes. 
 

En 2019, des actions de sensibilisation des associations à l’égalité femmes-hommes ont été mises en place par le 
biais d’ateliers animés par rEGALons-nous, collectif d’éducation populaire féministe. 
Ces ateliers, comme globalement beaucoup des formations proposées aux associations, n’ont pas connu de suite 
en 2020 du fait des incertitudes et restrictions liées à la crise de la Covid-19. Malgré tout, la collaboration avec 
rEGALons-nous s’est poursuivie pour pouvoir établir un nouveau programme effectif en 2021. 

 
Un questionnaire de recensement des attentes en termes de formation, intégrant des questions propres à la 
sensibilisation à l’égalité femmes-hommes a été envoyé à l’ensemble des associations rezéennes en octobre 2020. 
L’objectif est de pouvoir intégrer chaque année, au cycle de formation proposé aux associations, des rendez-vous 
relevant de la sensibilisation à l’égalité femmes-hommes. 
 
 
 
 
 
 Carrément sports et culture 

 



 
15/01/2021 Rapport sur la situation en matière d’égalité femmes - hommes –  Ville de Rezé 

Page 40 sur 46 
 

Le dispositif carrément sport et culture s’adresse au public des 8-15 ans durant la période estivale : 4 semaines en 

2020 (du 6 au 31 juillet). Ce programme d’activités a pour objectif de proposer des animations sportives et 

culturelles originales en s’appuyant sur les actrices et acteurs associatifs dans le domaine du sport et de la culture 

et de permettre de découvrir de nouvelles disciplines.   

Cette action vise particulièrement les jeunes résidant sur le quartier prioritaire du Château et les jeunes 

rezéennes et rezéens issus des familles les plus modestes qui ne quittent pas (ou peu) le territoire durant les 

vacances scolaires d’été (du fait d’une tarification selon le quotient familial). 

La pandémie a contraint la ville à proposer un nombre de places considérablement restreint par rapport à l’année 
2019, afin de pouvoir accueillir les enfants dans le respect des mesures de sécurité sanitaire. Pour autant, malgré 
la pandémie et les mesures sanitaires strictes à appliquer et faire appliquer, le dispositif a quasiment affiché 
complet avec 98 % de fréquentation. 
 

Le public participant à cette manifestation est majoritairement masculin. L’objectif du dispositif est de valoriser 

certaines pratiques sportives pour favoriser la participation du public féminin et à terme avoir une fréquentation 

égalitaire entre garçons et filles.  

Pour l’année 2020, le nombre de jeunes filles inscrites a diminué par rapport à l’édition 2019 (26 % contre  

30 %). 

La moyenne de fréquentation féminine sur les 4 dernières années est de 29,75 %. 

Le dispositif peine cependant à attirer davantage de filles malgré plusieurs tentatives pour proposer des activités 
pour lesquelles elles sembleraient intéressées. 
 

Pour information, le dispositif « Carrément glisse » (activités sportives destinées aux 8-15 ans, organisées 

pendant les vacances de Noël :  patinage, roller, skate et activités multisports…) a vu une bonne fréquentation du 

public filles : 52 % des inscriptions contre 39 % en 2019. 

 

 Subventions associations sportives et genre  
 

En 2019, un premier travail avait été expérimenté sur la question du budget genré, en commençant par une étude 

sur les subventions sportives. L’analyse avait porté sur la structure des adhérentes et adhérents pour la saison 

2018-2019 et au regard du budget prévisionnel 2020 (seulement sur le volet subvention de fonctionnement) qui 

serait accordé par la seule direction des sports.  L’analyse n’a pas pu être poursuivie et développée en 2020 ; pour 

autant, la direction continue de recenser les données genrées sur le volet clubs sportifs.  

 

Une formation sur le budget genré avait été demandée auprès du CNFPT et aurait dû se dérouler en 2020.  

La question du budget genré est une action à part entière qui demande du temps d’appropriation et de mise en 
œuvre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

e) Direction solidarités – politique de la ville 
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 Santé des femmes 
 

En 2020, la ville a poursuivi une action de prévention santé dans l’espace public, dans le cadre de la lutte contre le 
non-recours aux droits de santé et aux soins des femmes. 
En juillet, lors d’animations portées par le service jeunesse, dans le parc Paul-Allain quartier Château, la direction 
des solidarités s’est associée pour proposer la venue du bus santé « Les Marsoins », ayant pour thématique « la 
santé des femmes ».  
Les professionnel.les présent.e.s sur le parc allaient à la rencontre des personnes présentes sur le parc, afin de 
leur présenter l’action, la thématique et ses objectifs. 
 
Une sage-femme proposait des entretiens aux femmes et jeunes filles qui le souhaitaient. Il ne s’agissait pas 
d’une consultation mais d’un entretien de prévention pouvant amener à une orientation vers un.e médecin ou 
spécialiste, en fonction des échanges. L’entretien individuel était réalisé dans l'espace d'entretien du camion. A 
l'issu de cet entretien, la sage-femme remettait une fiche de préconisations, avec une liste des praticien-nes du 
territoire concerné. A leur sortie du camion, les personnes étaient invitées à répondre avec les professionnelles 
accueillantes (association Marsoins, animatrices du service jeunesses…), à des questions anonymes concernant 
leur accès aux droits en santé notamment. 
 
De plus, à l'extérieur du camion, des entretiens collectifs concernant la santé sexuelle et reproductive ont eu lieu, 

abordant différentes thématiques (fonctionnement du corps, contraception, sexualité, suivi gynécologique, suivi 

grossesse, infections sexuellement transmissibles...), pour les personnes qui ne souhaitaient pas entrer dans le 

camion. Du matériel de réduction des risques en santé sexuelle (préservatifs internes et externes, gel ...) a aussi 

été distribué. 

23 personnes ont pu être rencontrées (67 % de femmes et 33 % d'hommes).  

5 femmes ont bénéficié du bilan sage-femme. 

 

Suite à l’initiative de la ville, le CSC Château a repris et poursuivi l’action, en faisant intervenir le bus des 

« Marsoins », les 27 novembre et 11 décembre 2020, toujours avec la présence d’une sage-femme. Le CSC Château 

souhaite reconduire l’action en 2021.  

 

 

 

 

 

 

 Action groupe de femmes – Gestion Urbaine et Sociale de Proximité (GUSP) 
 

Pour rappel, dans le cadre de la GUSP, un groupe de femmes, habitantes du quartier Château, s’était mobilisé, 
lors d’un diagnostic en marchant de nuit, proposé et organisé par la ville, en novembre 2019. L’objectif étant de 
permettre, à des femmes habitantes du quartier, de proposer des points d’amélioration à apporter sur le cadre de 
vie du quartier. Une dizaine de femmes avait participé à la démarche.  
 
Suite à cette 1e étape, un rendez-vous en janvier 2020 avait permis de recueillir les éléments du diagnostic et les 
inscrire au plan d’actions GUSP. Les personnes ont ensuite souhaité agir concrètement pour la propreté du 
quartier, en organisant des collectes de déchets sur l’espace public. 
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En février 2020 : une rencontre a été initiée entre les participantes et le pôle de Nantes Métropole, qui leur a 

remis un équipement (pinces, chasubles, gants…) pour faciliter la collecte de déchets.  

Le groupe de femmes (5 personnes mobilisées sur cette action) organise une sortie du groupe environ tous les 15 

jours. 

 
Eté 2020, une action de sensibilisation du grand public à la problématique des déchets dans les espaces publics et 
à ces incivilités, a été menée : intervention par la ville, de l’artiste Jink Kunst, pour la création de « nudges » dans 
l’espace public, autour du skatepark et du parc Paul Allain. 
 
Une rencontre en septembre 2020 avec les élues en charge de la politique de la ville et du quartier Château, a 
permis de faire part des actions menées et des perspectives souhaitées. 
Le groupe est toujours motivé et souhaite poursuivre des actions de sensibilisation (embellissement de la place F. 

Mitterrand…), sur l’année 2021, en étant accompagné par la ville.  

Le bilan est plutôt positif car une dynamique s’est créée suite à la marche urbaine de 2019, malgré que le groupe 

de femmes ne soit pas assez représentatif des habitantes du quartier. 

 

 

  

 

 Indicateurs genrés 
 

La direction des solidarités a commencé à intégrer des indicateurs et données genrées dans son rapport 

d’activités. L’objectif sera de poursuivre et développer la démarche pour l’année 2021.  

 

f) Pour la Maison du Développement Durable 

 

La MDD a pour objectif de pouvoir accueillir des expositions sur la thématique de l’égalité femmes-hommes, 

notamment en lien avec les évènementiels du 8 mars et du 25 novembre. 

 

La MDD a exposé pendant les mois de février et mars 2020, l’expo-quiz « Egalité filles-garçons, parlons-en ! ». 

Et dans le cadre de la journée internationale des droits des femmes, une animation autour de l’exposition, était 

proposée le samedi 7 mars, lors du temps fort. Le public était invité à faire le quiz, à échanger suite aux 

questions-réponses proposées par le biais de l’exposition.  

Une cinquantaine de quizz ont été distribués.  

3. Volet communication, sensibilisation  
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 Base de ressources  
 

Pour aider à l’impulsion d’une culture égalité femmes-hommes, l’objectif est aussi de pouvoir développer une 

base de ressources consacrée à ce sujet. Une base de ressources nommée « Egalithèque » est accessible sur le 

réseau (..\0_Egalitheque_FH)  avec une entrée thématique et aussi une entrée par ressources/ supports. Cette 

base de ressources a vocation d’être alimentée en continu et d’être progressive.   

 

 8 mars (journée internationale des droits des femmes)  
 

A l’occasion de la journée internationale des droits des femmes, la ville de Rezé a organisé (2nde édition) un temps 

fort, le samedi 7 mars 2020, afin de rendre visible l’engagement de la collectivité et sensibiliser le grand public. 

Plusieurs animations ont été proposées à l’occasion de cette journée : 

 

 Au sein de la médiathèque/ galerie Diderot : 

Un séquence « Café, brioche et musique » consacrée à 100 % aux artistes féminines, dont l’objectif était de 

(re)-découvrir des artistes, autrices, compositrices, interprètes féminines oubliées. 

La présentation d’un jeu vidéo, créé lors des ateliers numériques proposés par la ville, à destination de 

jeunes filles.  

Une table ronde, consacrée à la place des femmes dans l’univers du jeu vidéo, questionnant les préjugés et 

difficultés auxquelles sont encore soumises les femmes dans cet univers très masculin.  

La médiathèque donnait aussi à voir des livres sur l’égalité femmes-hommes, pour adultes et enfants.  

 

 Au sein de la Maison du Développement Durable : 

Une expo-quiz « égalité filles-garçons, parlons-en ! » était présentée au sein de l’équipement (visible du 1e 

février au 28 mars). 

 

 Parc Paul-Allain et skatepark 

Plusieurs animations étaient proposées au grand public : 

Des stands jeux, notamment le jeu de cartes et l’exposition interactive « Elle était une fois » du collectif 

rEGALons-nous, pour découvrir une autre histoire de France, celle des luttes féministes. Le groupe de jeunes 

filles « On prend la place » animait aussi des jeux de sensibilisation ludiques sur la thématique de l’égalité 

femmes-hommes.  

 

Le service jeunesses proposait aussi, une animation football au féminin (avec l’AEPR), ainsi que l’organisation 

d’initiations et de démonstrations de glisse (skate, trottinette, rollers) sur le nouveau skatepark, en donnant la 

place aux filles. (Animations glisse annulées à cause de la pluie).  

 

Enfin, la ville a fait intervenir une comédienne, de la Cie I.Starkier, pour une animation, « Sous les jupes des 

femmes » : sur l’espace public, les habitantes et habitants étaient invitées , à se laisser conter des histoires sur les 

rapports égalité femmes-hommes, sous un grand parapluie chapiteau.  

Un stand convivial (mise à disposition gratuite de boissons, vente de gâteaux), des stands expos, complétaient les 

animations dans le parc Paul Allain. 

 

Enfin, plusieurs groupes féminins étaient programmés, lors d’une soirée Plug and Play, live spécial « Girl Power », 
à la Barakason, par l’école de la Balinière. 
 
 

file://///ville-reze.fr/racine/Donnees/Commun/Partage/Égalité%20FemmeHomme/0_Egalitheque_FH
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La direction des solidarités, a coordonné la manifestation, impliquant 5 directions : jeunesses, culture, MDD, 
communication et le pôle manifestation logistique.   9 professionnels mobilisés dans l’animation de la journée (3 
solidarités + 4 jeunesses + 1 culture + 1 MDD). 
 
Plusieurs intervenants (partenaires externes, prestataires) présents : l’association AIR2 (présentation- animation 

du jeu vidéo), l’AEPR section football (animation football au féminin), un bénévole du café musique, le collectif 

rEGALons-nous, la compagnie culturelle Isabelle Starkier, une développeuse professionnelle de jeux vidéo pour le 

studio nantais, Wako Factory. 
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III. Perspectives pour 2021 

 

Pour rappel, le plan d’actions voté en 2019 était prévu pour 2 années et est arrivé à échéance fin 2020. 

L’ensemble des actions listées n’a pas pu être mis en œuvre en raison du contexte sanitaire en 2020, et faute de 

temps. En effet, une démarche autour de l’égalité femmes-hommes doit se dérouler sur du temps long pour 

permettre l’appropriation du sujet puis la mise en œuvre d’actions.  

 

Afin de poursuivre la démarche égalité femmes-hommes, une feuille de route ou un nouveau plan d’actions sur 

toute la durée du mandat permettrait de :  

- Poursuivre « l’intégration du sujet » égalité femmes-hommes au sein de la collectivité,  
- Permettre le développement d’actions structurantes qui nécessitent du temps. 
 

 

En principe, devraient être mis en œuvre à l’horizon 2021 – 2022 : 
 
Sur le volet lutte contre les violences faites aux femmes : 
 
 La création d’un logement d’urgence pour des situations de violences conjugales (protocole en cours de 

construction). 
 

Sur le volet politiques publiques  

 
 Une démarche participative sur la place des femmes dans l’espace public. 

Pour rappel, une 1e expérience autour d’un diagnostic en marchant avec un groupe de femmes du quartier 
Château a été menée en 2019, par le service politique de la ville/ direction des solidarités, dans le cadre de la 
démarche GUSP.  

 
Dans la perspective du nouveau mandat, une démarche globale et intégrée sur la problématique « genre et 
espace public » est proposée.  

 
Il y a un fort enjeu à pouvoir questionner et intégrer la dimension du genre dans le cadre du projet de 
renouvellement urbain Château, pour que l’expression et la place des femmes soit pleinement prise en compte, 
dans les futurs aménagements et vie du quartier. Cette démarche doit permettre de se projeter dans le cadre de 
la Zac et aussi en tant que projet structurant dans le cadre de la « gestion de l’attente » du projet urbain. 

Il a été proposé de faire appel à un.e prestataire qui puisse mener une concertation sur cet objet spécifique  
« genre et espace public » et alimenter ainsi, de manière plus approfondie la concertation globale, au gré des 
sujets ou sites mis au débat sur la Zac Château. 
La démarche devrait démarrer au 1e trimestre 2021.  
 
 
 Une démarche sur les cours d’écoles non genrées  

Dans le cadre du nouveau mandat municipal, la direction bâti et éducation doivent établir une feuille de route 

pluriannuelle pour l’aménagement et la rénovation des cours d’école. 18 cours d’école sont concernées.  

 Un état des lieux des cours d’école, selon l’état de la voirie, a été réalisé par les directions bâti et éducation, afin 

de définir les cours d’écoles à prioriser en terme de rénovation et valider un planning d’intervention.   

Cette démarche autour des cours d’écoles est l’opportunité d’ouvrir cette question à d’autres enjeux importants, 

plus sociétaux, en terme de projets de réaménagement, comme la dimension égalitaire pour favoriser des cours 

d’écoles non genrés (égalité filles-garçons). 
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Pour mener à bien cette démarche plus ouverte, il sera important de pouvoir engager une phase de concertation 

large avec les équipes enseignantes, les élèves, le périscolaire. Et faire appel à un.e prestataire externe, pour 

apporter une expertise,  faciliter l’accompagnement et la concertation sur l’objet « cour d’école non genrée ».  

Une démarche expérimentale devrait être menée en 2021, pour un futur aménagement en 2022.  

 

 Des ateliers de sensibilisation à destination des associations  

 

 
Sur le volet communication – sensibilisation : 
 

 Poursuivre l’organisation d’un temps fort, d’animations liées à la journée du 8 mars : 
En interrogeant les modalités pour la mise en œuvre d’animations liées à la journée internationale des droits des 
femmes (un temps fort annuel, lors du 8 mars ? Des animations/manifestations prévues et lissées plutôt tout au 
long de l’année ? Le choix d’une thématique annuelle comme fil conducteur ?) 
 
 Continuer à programmer des actions de sensibilisation liées au 25 novembre 
 

 

 

Il pourrait aussi être envisagé, dans le cadre du nouveau mandat : 

 

 De poursuivre et renforcer la dynamique enclenchée par les directions en fonction des feuilles de route des 

élu.e.s.  

 

 D’envisager de continuer et développer des actions de formations dédiées  

 
- Sur l’égalité filles-garçons, à destination des responsables du périscolaire, 
- La formation des professionnel.les de la petite enfance, sur l’égalité filles-garçons, dans le cadre d’une 

journée pédagogique dédiée aux structures de la petite enfance, 
- Des journées de formation dédiées à la question du budget genré (objectif de mobiliser les directions 

politiques publiques (sport-vie associative, culture…), la direction des finances…)  

 

 

 

 
 
 
 
 

 


